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La Croix-Rouge: le plus beau

don que la Suisse ait fait au rnonde

(Conseiller federal F. T. Wahlen, mal 1963)

La Premiere Convention de Geneve comportait 10 articles. Elle a ete revisee et remaniee a plusieurs
reprises.

Actuellement, les Conventions de Geneve en vigueur sur la base de la derniere revision de 1949 sont au
nombre de quatre:

/M
II. Convention de Geneve pour l'amelioration du sort

des blesses, des malades et des naufrages des forces

armees sur mer.

IV. Convention de Genfeve relative ä. la protection
des personnes civiles en temps de guerre.

I. Convention de Geneve pour l'amelioration du sort
des blesses et malades des forces armees en campagne.

III. Convention de Geneve relative au traitemcnt des
prisonniers de guerre.
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II y a 100 ans,

les premiers pas de la Croix-Rouge

Preliminaires ä la Conference diplomatique d'aoüt
1864*

Entre la Conference internationale d'octobre 1863 et
la Convention diplomatique d'aoüt 1864,9 mois ont passü

durant lesquels les cinq hommes du Comite international

de Secours pour les Militaires blesses ne sont point
demeures inactifs.

Aux frais de la Societe d'Utilite publique, Moynier,
sous la presidence duquel s'etait deroulee la Conference
d'octobre, fait imprimer le compte rendu des debats en

un petit volume qu'il envoie aux participants et aux
gouvernements. La presse regoit les Resolutions et les

Voeux, auxquels plusieurs journaux donneront une
large place.

Le premier objectif de Moynier est de creer des

Societes de Secours aux blesses dans le plus grand nombre
de pays. Lorsque ce sera chose faite, le Comite sera
mieux arme pour amener les gouvernements ä conclure

une convention instituant la neutralite du personnel
sanitaire.

La Conference s'etait bornee ü assignor un but aux
futures Societes, sans preciser quelle serait leur forme
ni comment on les designerait. Cette methode se revela
efficace en ceci que les Societes nationales se consti-
tuerent « en harmonie avec l'esprit, les besoins et les

habitudes du pays ».

Petit ä petit, l'enquete conduite par le Comite de

Geneve montre que l'idee de la neutralite fait son

chemin. Plusieurs Societes de Secours sont dejä for-
mees, d'autres vont se cröer. Le moment semble venu de

faire un pas de plus. Mais comment amener les Etats ä

conclure un arrangement diplomatique? Quels Etats
inviter et ä quel lieu? Convoquer une Conference?

Dunant, alors en sejour ä Paris, negocie avec la

France, qui decide de prendre l'initiative d'une telle
Conference. Napoleon III proposera qu'elle ait lieu ä

Berne pour laisser ä la Suisse l'honneur de la recevoir.
Mais Dunant reagit et fait valoir avec chaleur que la

premiüre Conference a eu lieu ä Geneve oü se trouve
en outre le siege du Comite international. II ajoute
encore que lui-meme, promoteur de l'ceuvre, tient essen-
tiellement ä ce que le Congres diplomatique se reunisse
dans sa ville natale. D'autres tractations ont lieu encore

qui trouvent un aboutissement au mois de mai, epoque
ä laquelle le « gouvernement de l'Empereur fait savoir
qu'il voyait avec plaisir que la ville de Geneve soit
designee comme lieu de reunion du prochain Congres ».

A Berne, le Conseil federal, presse par Moynier de

prendre les mesures d'execution qui s'imposent, se reu-
nit le 6 juin. L'ouverture de la Conference diplomatique
est fixee au 8 aoüt. Une invitation est aussitot lancee

aux Etats souverains d'Europe, ainsi qu'aux Etats-Unis,
au Bresil et au Mexique. Donnant encore suite ä un
vceu exprime par Dunant, on invitera aussi tous les

Etats de la Confederation germanique.

* Les pages qui suivent sont extraites de l'ouvrage « De
Solterino ä Tsoushima », histoire du Comite international de la
Croix-Rouge, de P. Boissier (Plön).

Dans ses lettres aux gouvernements, le Conseil federal

rappelle les voeux emis par la Conference de 1863,

puis precise: « Le Comite international provisoire de

Geneve estime qu'il conviendrait de formuler ses voeux
d'une maniere obligatoire et de les faire reconnaitre par
tous les Etats. C'est pourquoi, encourage par le chaleu-
reux interit des gouvernements et des peuples, il s'est
adresse au Conseil föderal suisse en le priant de convoquer

un congres general pour faire sanctionner ces

principes dans la forme consacree par le droit des gens.
Le Conseil federal croit de son devoir de satisfaire d

cette demande. Les traites existants assignent d la
Suisse une position qui justifie I'interet qu'elle porte
aux blesses et les mesures qu'elle propose aux autres
Etats pour en prendre soin.»

On voit ainsi que, des les origines, un lien se noue
entre la neutralite suisse et la Croix-Rouge. Pour le
reste, le Conseil federal decide de s'en remettre au
Comite international qui fera les demarches necessaires
auprds de l'Etat de Geneve. Le general Dufour est

charge d'ouvrir et de presider le Congres; il designera
les membres de la delegation suisse et redigera les
instructions ä leur donner. Le Comite assurera l'organisa-
tion materielle du Congres. C'est ä lui enfin qu'il appar-
tiendra d'etablir le texte du projet de Convention qui
servira de base aux travaux de la Conference.

Or, les traites qui pouvaient avoir ete signes aupara-
vant, conclus par des Etats dejä en guerre, visaient des

situations existantes ou imminentes. lis ne ressemble-
ront done en rien ä la future Convention en voie d'ela-
boration. Celle-ci, en effet, sera conclue en pleine paix
par un tres grand nombre de Puissances qui s'engage-
ront ä rendre ä l'adversaire les chirurgiens et les in-
firmiers tombes en leur pouvoir.

Jamais encore on n'avait vu un tel instrument
diplomatique. Pour l'heure, le droit de la guerre continentale
reside tout entier dans un ensemble de coutumes et
dans les ouvrages des jurisconsultes. Leur loi des nations
fixera desormais le nouveau statut garanti au personnel

sanitaire. Etre le point de depart d'un droit conven-
tionnel de la guerre, tel est l'enjeu de la Conference qui
va s'ouvrir.

En depit de l'appui frangais, l'invitation du Conseil
federal ne regut pas partout un accueil favorable.
Certains Etats font grise mine. Moynier et Dunant multi-
plient les lettres, font agir les Comites dejä existants et
les hommes qui travaillent ä en creer d'autres. Bien des
hesitations sont ainsi vaincues: trois Etats seulement —
le Vatican, l'Autriche et la Baviere — opposent un refus
categorique et, pour des raisons confessionnelles, ne se
feront pas representer ä Geneve. Comme en 1863, 1'in-
certitude sera done grande, jusqu'au dernier moment,
quant au nombre des participants.

L'organisation materielle de la Conference echoit
elle aussi au Comite. La Republique et Canton de
Geneve a mis deux belles Salles de l'Hötel de Ville ä la
disposition du Congrüs. Comment les amenagera-t-on?
Question delicate: des gradins impliquent des
differences de niveau qui pourraient deplaire; un rectangle
pose des problämes de preseance. La solution est finale-
ment trouvee par le tapissier charge des travaux d'ins-
tallation: un nomme Derabours. Devant les tergiversations

de Moynier et de Dunant, il finit par adopter une
disposition circulaire, propre ä apaiser toutes les sus-
ceptibilites. Cet excellent homme n'est peut-etre pas
sans avoir joue un plus grand role qu'il ne l'a cru. Huit
ans plus tard, en effet, dans la meme salle, demeuree
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inchangee, sera resolu le conflit de l'Alabama. Si l'ame-
nagement des lieux a contribue au succes de ces deux

assises, le tapissier Derabours a bien merite de la
procedure internationale!

*

La Conference diplomatique d'aoüt 1864

Le 8 aoüt 1864, ä une heure de l'apres-midi, le general

Dufour ouvre la « Conference internationale pour la

Neutralisation du Service de Sante militaire en cam-

pagne». Le cadre et l'atmosphere sont plus graves
qu'en octobre 1863. Car ce sont maintenant les represen-
tants düment accredites des Etats qui sont reunis. Mais,

parmi eux, les membres du Comite genevois recon-
naissent des visages dejä familiers.

La Suisse est representee par le general Dufour, qui
presidera la Conference, accompagne de Moynier et du

Dr Lehmann, medecin militaire. Le Dr Briere, secretaire,

dressera le proces-verbal des seances.

Apres la verification des pouvoirs, preambule rituel
d'une Conference diplomatique, le general Dufour rap-
pelle l'objet du debat. « Nous ne voulons, dit-il, qu'une
seule chose, la neutralisation des ambulances et du
personnel sanitaire entre les belligerants... C'est pour cela

que le Congres est reuni; telle est sa tache; on n'en sau-
rait trouver de plus noble ni de plus belle.»

La premiere decision prise est d'autoriser Dunant,
Appia et Maunoir, qui ne sont pas delegues de la Suisse,

et Van de Velde, qui ne fait pas partie de la delegation
hollandaise, ä assister ä la Conference.

L'annee precedente, en 1863, le Comite international,
anxieux comme devant un jury d'examen, avait dü

livrer bataille pour faire admettre ses theses. Tout est

maintenant plus facile. Moynier le dira par la suite dans

un rapport remarquable adresse au Conseil federal:
« Chose rare dans un Congres diplomatique, il ne s'agis-
sait point ici de debattre des interets contradictoires ni
de concilier des pretentions opposees. Tout le monde

etait d'accord.»
Les plenipotentiaires donneront clairement les rai-

sons et les limites de cet accord dans le preambule de la
Convention. Leurs souverains, disent-ils, sont animes

d'un meme desir: « Adoucir, autant qu'il depend d'eux,
les maux inseparables de la guerre et supprimer les

rigueurs inutiles... » Voilä le maitre mot. Sur la conduite
meme des operations, sur ce qui sert ä la victoire, pas
d'accommodement possible: c'est ici le domaine de

l'utile. Mais les chirurgiens, les infirmiers, comme les

blesses eux-memes, ne pesent d'aucun poids dans la
balance des forces. A leur sujet on peut s'entendre.

Et l'on s'entend meme fort bien. Le projet du Comite
international est si judicieux que la Conference trouve
le chemin tout trace.

La neutrality s'etend comme une tache d'huile. Les

höpitaux, les ambulances? Aussitot dit, aussitöt fait. Le

personnel sanitaire? Neutralise lui aussi. M§me si

l'ennemi s'empare de l'höpital ou du lazaret, chirurgiens
et infirmiers demeureront aupres de leurs blesses. lis
pourront ensuite rejoindre l'armee ä laquelle ils appar-
tiennent.

Reste ä savoir ce que l'on entend par « personnel
sanitaire ». Le Dr Loeffler, delegue de la Prusse, demande

qu'il soit bien precise que les secoureurs benevoles en

font partie et beneficieront, ä ce titre, de la neutrality.

Mais Jägerschmidt, delegue de la France, a regu de son
gouvernementdes instructions qui lui interdisent « d'ac-
cepter la neutralisation des infirmiers volontaires».
« Pour le moment du moins, dit-il, la France ne pour-
rait signer une Convention qui impliquerait l'existence
d'infirmiers volontaires.» II prie done le Dr Loeffler de

retirer sa proposition.

De prime abord, ces deux theses paraissent incon-
ciliables. Mais la dialectique a d'inepuisables ressources,
et plusieurs delegues s'associent pour mettre tout le
monde d'accord. Les infirmiers volontaires subiront la
discipline de l'armee et seront incorpores plus ou
moins ä ses cadres. A peine si on les distinguera de

leurs confreres militaires; dans la pratique, ils seront,
ä n'en pas douter, traites comme eux. Volens nolens, ne
le sont-ils pas dejä implicitement? Teiles sont les rai-
sons pour lesquelles il n'est pas question des infirmiers
volontaires dans la Convention de Genäve de 1864.

Chose ä premiäre vue singuliere, cette neutrality que
l'on dispute aux infirmiers volontaires, on va l'accorder
avec une extraordinaire liberality ä une categorie inde-
terminee de personnes: les habitants du pays qui secou-
reront et hebergeront les blesses. Pourquoi cette rae-
sure? Parce que l'on sait bien que les populations he-
sitent ä soigner des blesses, dans la crainte bien naturelle

d'un retour offensif du parti adverse. C'est cette
crainte que la Conference entend apaiser. Pour ce faire,
eile ne balance pas ä faire appel ä l'interet plutöt qu'ä
la charite. Elle promet monts et merveilles aux habitants

qui recueilleront des blesses, amis ou ennemis.
Loger un blesse deviendra une excellente affaire. Un
blesse sera la sauvegarde d'une maison, ses habitants
«seront respectes et demeureront libres». Iis seront
«dispenses du logement des troupes, ainsi que d'une
partie des contributions de guerre qui seraient impo-
sees ».

Ayant offert aux civils ce marche allechant, la
Conference a le sentiment d'avoir bien servi les blesses. Ne
vient-elle pas de leur assurer largement gite et subsis-
tänce? C'est l'ceuf de Colomb.

Les blesses, enfin, sont mis au benefice de la neutrality.

Mais pas tous! « Seront renvoyes dans leur pays
ceux qui, apres guerison, seront reconnus incapables de
servir.» Ceux qui seraient encore susceptibles de com-
battre « pourront » etre rapatries, mais ä la condition
qu'ils s'engagent ä ne pas reprendre les armes pendant
la duree de la guerre. La frontiere de l'utile et de l'in-
utile passe entre ces deux categories.

Etant ainsi parvenue aux limites extremes du champ
de la neutrality, la Conference approche du terme de
ses travaux. Mais eile a encore un scrupule. Avant de
conclure ce contrat qui va lier leurs gouvernements, les
delegues s'interrogent sur un point de doctrine: Si le
haut commandement d'une armee, place dans des cir-
constances imprevues, jugeait que la Convention gene
la conduite des operations, serait-il en droit de passer
outre et d'agir comme si eile n'existait pas?

Rappeions que la Conference de 1864 est ä l'oree du
droit conventionnel de la guerre. Pareille question ne
is'etait jamais posee puisque, jusqu'alors, les belligerants
n'etaient convenus que d'arrangements limites, conclus
post factum pour repondre ä une situation acquise et
parfaitement connue.
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/ yrn/ ft/t/trjf /* rnr'" /s/s /s/tus s/i,,r'?/.
C'est le general Dufour, le plus modere, le plus probe,

le plus sage des hommes de guerre qui va trancher la
question. II declare que, « quant A lui, il serait tout
dispose ä faire executer la Convention; mais que s'il se

presentait tel cas donne, il croirait de son devoir de

faire des exceptions, dont il saurait accepter toute la
responsabilite quitle A expliquer sa conduite ». II ajoute
« qu'il faut admettre ce qui existe en fait et en droit:
c'est qu'un general en chef est libre de faire ce qu'il
veut, mais sous sa responsabilite. Les reglements, quels
qu'ils soient, ne peuvent jamais Her les generaux; ce
sont des directions qui leur sont donnees ».

En 1863, on avait compris que la neutrality impose
le choix d'un embl^me, le meme pour tous, qui designe
les personnes et les etablissements, auxquels ce privilege

est accorde. Pour leur propre compte, les Socieles
de secours avaient adopte un drapeau blanc ä croix
rouge. Pour le personnel de sante militaire fallait-il
chercher un signe different? Les plenipotentiaires —
fait assez singulier — ne se posent meme pas la question.

La meme croix rouge flottera sur les formations
sanitaires cles armees.

Apres quinze jours de travail, la Convention pour
l'amelioration du sort des militaires blesses, nette
comme une monnaie qui sort de la frappe, est achevee.
Elle sera scellee par les plenipotentiaires de 12 Etats.

/t rtr//f//r?*/ sA* /c///f/.

En costume d'apparat, les plenipotentiaires sont rdinis pour
cette ultime cerfimonie de la Conference diplomatique de

Geneve: la signature de la Convention. Tous cependant ne

slgneront pas. Certains gouvernements ont demand^ h examiner
le texte de plus pr£s. Quetques ddbgubs encore röticents se

laissent flechir. Le representant de l'Angleterre dit ne pouvolr
signer faute d'avoir apportd I'indispensable sceau. Le g6n6ral
Dufour, alors sort un canif de sa poche, detache un bouton de

la tunlque du diplomate et lui dit: « Void les armes de Sa Ma-
Jeste! » Mais le reprtsentant de Sa Majeste n'en signera pas

pour autant... Et c'est ainsi qu'en cc 22 aoüt 1864, la Convention
de Geneve pour l'amfelioration du sort des militaires blesses

dans les armees en campagne fut sign6e par les representants
de 12 pays: Confederation Suisse (general G.-H. Dufour, G. Moy-
nier, Dr Lehmann), Grand-Duch6 de Bade (Dr Robert Volz,

Steiner), Belgique (Visschers), Danemark (Fenger), Espagne
(Heriberte Garcia de Quevedo), France (Ch. Jagerschmidt, L. do

Preval, Boudier), Grand-Duchö de Hesse-Darmstadt (Brodrück),
Italle (Capello, F. Baroffio), Pays-Bas (Westenberg), Portugal
(Jose Antonio Marques), Prusse (von Kamptz, Lceffler, Ritter),
Wurtemberg (Dr Hahn). Aujourd'hui, 103 Etats au nombre des-

quels on compte toutes les grandes puissances ont adhere aux
4 Conventions de 1949.
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